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TEXT

Introduction
CONTRAI GNABLE, adj.
(Juris pru dence) se dit de celui
qui peut être forcé par quelque
voie de droit à donner ou faire
quelque chose. L’obligé peut
être contrai gnable par
diffé rentes voies, savoir, par
saisie et exécu tion de ses
meubles, par saisie- réelle de
ses immeubles, même par
corps, c’est- à-dire par
empri son ne ment de sa part, ce
qui dépend de la qualité du
titre et de l’obligé. Les femmes
ne sont point contrai gnables
par corps, si ce n’est qu’elles
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soient marchandes publiques,
ou pour stel lionat procé dant de
leur fait. Quand on dit qu’un
obligé est contrai gnable par les
voies de droit, on entend par là
toutes les contraintes qui
peuvent être exer cées contre
lui. Voyez ci- après
Contrainte. (A) 1.

L’article de l’Encyclopédie d’Antoine- Gaspard Boucher d’Argis, sur
l’adjectif « contrai gnable », montre que l’irres pon sa bi lité et
l’inca pa cité juri dique des femmes ne sont pas totales dans le cas de
celles exer çant la profes sion de marchandes publiques, et doivent
donc être nuan cées. Il y a des parti cu la rités juri diques fondées sur le
sexe dans le cadre du commerce. Ainsi, sont contrai gnables les
femmes coupables de stellionat 2. Le stel lionat désigne une
« manœuvre frau du leuse qui consiste à vendre un bien dont on sait
ne pas être proprié taire, à vendre un même bien à plusieurs
personnes, à présenter comme libre un bien hypo théqué ou à
minorer les hypo thèques qui grèvent un bien » 3. Le statut de
marchande publique, qui se retrouve partout en Europe depuis le
Moyen Âge avec quelques nuances, définit l’acti vité d’une femme dans
le commerce qui doit être publique et connue du mari 4. Pour être
reconnue marchande publique, l’acti vité de l’épouse doit être
diffé rente de celle du mari, sans quoi la femme est consi dérée comme
préposée à l’époux. Dans ce dernier cas qui peut relever d’une fiction
juri dique genrée, l’épouse n’est pas une marchande publique, mais
une colla bo ra trice, une « fille de boutique » aidant son mari 5. À
l’inverse, le statut de marchande publique permet à la femme de
vendre, d’acheter, de signer des contrats et tout ce qui a trait à
son activité.

1

La qualité de marchande est une parti cu la rité dans le droit au sein
duquel l’inca pa cité juri dique des femmes, éter nelles mineures devant
être sous l’auto rité d’un homme – père, mari, frère, oncle –, est
présente dès la Renais sance. Cette spéci fi cité marque ainsi une
dété rio ra tion de leur situa tion vis- à-vis du droit par rapport à
l’époque médiévale 6. C’est la faiblesse physique et psycho lo gique de
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la femme à travers l’image de l’imbe cil litas sexus qui justifie ce modèle
en matière de droit. Cette puis sance juri dique, qui s’exerce sur les
corps et les biens, est propre à chaque lieu et peut varier selon les
cas. Ainsi, c’est la somme des entraves faites aux femmes qui forme
une inca pa cité totale, d’où l’intérêt d’inter roger une caté gorie
d’actrices en parti cu lier. Certaines régions sont régies par le droit
écrit – héri tage du droit romain –, par oppo si tion au droit coutu mier
qui s’applique sché ma ti que ment au nord d’une ligne La Rochelle- 
Genève. Toute fois, les pays au sud de cette ligne ne sont pas tous
régis par les mêmes règles et tradi tions romaines. Celles- ci semblent
plus strictes au bord de la Médi ter ranée, plus romaine pourrait- on
dire, par rapport à la côte Atlan tique qui peut être quali fiée de
plus coutumière 7. Les femmes, en pays de droit coutu mier,
s’éman cipent de la puis sance pater nelle lorsqu’elles se marient et, une
fois deve nues veuves, conservent cette indé pen dance. En pays de
droit écrit, les enfants restent sous la domi na tion pater nelle, sauf
acte volon taire d’éman ci pa tion. Les filles céli ba taires possèdent en
théorie dans les pays de coutumes une capa cité juri dique totale, alors
qu’elles demeurent en pays de droit écrit sous l’auto rité du père, tout
comme leur frère. Une fois mariées, elles passent sous l’auto rité de
l’époux, en « puis sance du mari », qui peut envoyer son épouse au
couvent et si besoin la « corriger » en usant de violence physique. Le
mari doit donner son accord afin que sa femme puisse passer un
contrat, accepter une dona tion, ester ou témoi gner en justice, et
disposer de son bien libre ment. Une fois veuves, les femmes sont
éman ci pées de la puis sance pater nelle et mari tale, détiennent une
capa cité juri dique et ont la possi bi lité d’admi nis trer leurs biens 8.
Néan moins, les veuves peuvent se retrouver en diffi culté lorsqu’il n’y
a pas, ou peu, de biens 9.

Dans le contexte d’Ancien Régime, les pratiques fémi nines
quoti diennes du commerce, souvent invi sibles ou diffi ci le ment
prou vables, notam ment lors d’actions en justice, rencontrent une
légis la tion proven çale qui illustre bien souvent la domi na tion
juri dique que subissent les femmes 10. Si celles- ci travaillent, leur
recon nais sance en tant que marchande pose ques tion, comme en
témoignent pour la Provence les procès faisant état du droit de
posséder en propre des béné fices, ou encore de celui d’acquérir ou
de conserver une boutique après le décès du mari. Il s’agit ainsi de
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mettre en exergue l’auto nomie plus ou moins grande des femmes par
rapport aux hommes dans le commerce phocéen, les possi bi lités dont
elles disposent dans leurs affaires par rapport au droit, ou à l’inverse
les obstacles qu’elles rencontrent notam ment concer nant leurs
ressources maté rielles. Ainsi, la réflexion porte sur les usages sociaux
du droit et sa juris pru dence dans un contexte marchand afin de
déter miner si les femmes béné fi cient ou non d’un cadre juri dique
propice à leurs affaires, et comment elles s’adaptent à ces struc tures
légales qui appliquent une distinc tion entre homme et femme au sein
du commerce 11. L’inscrip tion des femmes marchandes dans un cadre
légal suppose de réflé chir aux singu la rités du terri toire étudié sur le
plan du droit pour saisir d’éven tuelles diffé rences régio nales dans des
ensembles loin d’être homogènes.

À ce titre, l’essor écono mique de Marseille, dont les acti vités se
mondia lisent aux XVII  et XVIII  siècles, invite à analyser les
parti cu la rités juri diques proven çales à l’égard des femmes impli quées
dans le commerce 12. Au XVII  siècle, le commerce de la cité phocéenne
est prin ci pa le ment médi ter ra néen. L’édit d’affran chis se ment du port
de 1669 qui implique l’instau ra tion d’un mono pole du commerce avec
les Échelles du Levant, marque le dyna misme de la cité et la volonté
royale de déve lopper cette place marchande 13. Au XVIII  siècle,
Marseille compte parmi les plus grands ports du royaume,
notam ment grâce au commerce colo nial, comme Nantes, Bordeaux,
ou le site de Rouen et du Havre. L’origi na lité du commerce
marseillais au XVIII  siècle réside dans une crois sance quan ti ta tive et
quali ta tive, notam ment à l’échelle mondiale. En matière de droit, le
parti cu la risme marseillais est de relever du droit écrit, ce qui permet
des compa rai sons à l’échelle régio nale et internationale.

4
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L’histo rio gra phie a mis en exergue l’intérêt d’établir des liens entre
l’histoire écono mique et le droit. L’établis se ment de cette rela tion est
d’autant plus impor tant que l’inscrip tion sociale des femmes diffère
dans une Europe orga nisée en ordres 14. Dès lors, les rapports entre le
droit et la juris pru dence appli qués aux femmes marchandes et la
hiérar chie sociale sont essen tiels à comprendre comme le souligne
Laurence Fontaine : l’» on peut penser que les déci sions, les
contra dic tions du droit leur ont permis d’exploiter des espaces de
liberté et d’élargir les hori zons de pensée. » 15 Les recherches en
histoire du genre portant à la fois sur l’histoire du droit et l’histoire
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écono mique sont désor mais assez nombreuses, même si les
compa rai sons entre le nord et le sud de l’Europe demeurent
plus rares 16. À ce titre, si la grande majo rité des ports étudiés dans
l’histo rio gra phie se situe sur la façade atlan tique ou bien en Europe
du Nord- Ouest, Marseille, en tant que port médi ter ra néen et lieu
privi légié du commerce provençal, se distingue par ses parti cu la rités.
En matière juri dique, cela signifie analyser un espace régi par le
droit écrit 17. Il a long temps été dit que l’Europe du Nord- Ouest
four ni rait plus d’indé pen dance écono mique aux femmes, à l’inverse
du Sud. En réalité, il s’agit moins d’une oppo si tion binaire que de
diffé rences régio nales qui ne relèvent pas unique ment du droit. Par
ailleurs, plusieurs travaux ont mis en exergue la parti cu la rité des
cités portuaires où les hommes sont fréquem ment absents, ce qui
donne la possi bi lité aux femmes d’assumer un certain nombre
de responsabilités 18.

Les traités juri diques ont beau coup été utilisés pour étudier les
possi bi lités dont dispo saient les femmes, mais ce n’est que
récem ment que l’on s’est inté ressé à l’effet réel de ces traités, alors
que la néces sité de recourir à des sources de la pratique pour écrire
l’histoire des femmes est attestée depuis plusieurs années 19. Les
enjeux juri diques pour les femmes dans le commerce peuvent être
analysés par le biais de factums, des mémoires d’avocats rédigés à
l’occa sion de procès, ainsi qu’à travers des arrêts rendus à la suite de
diffé rends entre deux parties. En plus des éléments juri diques et de
leur discus sion, l’intérêt des factums et des arrêts réside dans leur
propen sion à fournir une multi tude de détails quant à la vie des
marchandes, dont des témoi gnages. Si le secret des affaires implique
pour certaines sources une limite dans les infor ma tions
trans mises, les factums exposent des éléments de contex tua li sa tion
de la vie des femmes marchandes propres à nourrir les analyses du
présent travail. Ce corpus rend ainsi possible la confron ta tion entre
les pratiques marchandes quoti diennes des femmes et les cadres
juri diques en vigueur qui régissent leurs actions. Dans la pers pec tive
de ces agen ce ments juri diques et matri mo niaux, nombre de cas de
femmes marchandes sont repé rables dans les factums qui sont des
docu ments rédigés et publiés en plusieurs exem plaires par les parties
lors d’une instance judi ciaire. Il s’agit donc d’un mémoire conte nant
les détails du procès – avec en en- tête les noms des prota go nistes et
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les enjeux de l’affaire – et les éléments de droit qui s’y réfèrent, ce qui
implique une connais sance fine du droit d’Ancien Régime. L’ensemble
mêle les faits à propre ment parler, le droit et la juris pru dence afin
d’être diffusé publi que ment pour atta cher à sa cause l’opinion
publique, mais aussi transmis aux juges pour les influencer dans le
sens des parties concer nées. Le factum reprend l’affaire en expo sant
les causes du conflit puis propose une lecture à la faveur de son client
ce qui, au- delà des réfé rences juris pru den tielles, laisse place à
l’inter pré ta tion. Il convient toute fois de noter que ces sources entrent
en partie dans une caté gorie fiction nelle au sens où il s’agit de la
construc tion d’un récit 20. La fin du XVIII  siècle peut être quali fiée
d’âge d’or des factums – avec une faci lité d’impres sion qui permet une
large diffu sion – après une période de géné ra li sa tion au XVII  siècle 21.
C’est en effet à cette période que le factum se répand, concer nant
davan tage d’indi vidus, en parti cu lier pour des affaires média ti sées
pour lesquelles les tirages s’élèvent à plusieurs
milliers d’exemplaires 22.

e

e

Plusieurs factums conservés à la Biblio thèque Univer si taire de droit
d’Aix- en-Provence offrent la possi bi lité d’avoir des expli ca tions
précises autour de cas qui mettent en tension le droit et
ses applications 23. La source, qui se veut descrip tive et expli ca tive,
abreuve le lecteur par sa nature même de détails sur les rela tions
inter per son nelles, les logiques hiérar chiques ou encore les
diffé rentes acti vités de travail. Ces sources invitent égale ment à se
demander ce qu’elles repré sentent statis ti que ment. Les cas évoqués
sont issus de recueils d’arrêts : s’agit- il, dans ces recueils, des cas les
plus typiques qui sont compilés et repré sentés par un ou deux cas qui
servent d’exemple – cela signi fie rait donc que la ques tion se pose
souvent –, ou bien à l’inverse s’agit- il d’affaires parti cu liè re ment
singu lières – cela impli que rait cette fois qu’il est ques tion de
situa tions rares 24 ? Notre corpus pour cette étude se compose de
21 recueils – chacun pouvant contenir plus d’une dizaine d’affaires –
 pour 24 cas. Les recherches ont été menées sur presque une
centaine de recueils prin ci pa le ment à partir de la biblio thèque
numé rique patri mo niale d’Aix- Marseille Univer sité, Odyssée 25. Il n’y a
en effet que peu de cas concer nant des femmes, et les procès rela tifs
à des marchandes sont d’autant plus rares qu’une majo rité d’affaires
porte sur des enjeux d’héri tage ou de dot hors du champ du
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commerce. Compte tenu de la pauvreté docu men taire, l’analyse ne
repose pas sur des caté go ries écono miques spéci fiques (marchande,
négo ciante, etc.), mais inter roge l’ensemble des cas concer nant
des femmes.

À cela s’ajoutent quelques statuts et règle ments des commu nautés de
métiers conservés dans diffé rents fonds d’archives 26. Ces docu ments
donnent à voir la distinc tion qui s’opère entre homme et femme, en
parti cu lier dans le droit d’accéder ou non à la corporation.

8

À travers l’étude de cette docu men ta tion, l’objectif est tout d’abord de
comprendre les distinc tions juri diques entre les femmes et les
hommes dans le domaine commer cial, notam ment en ce qui
concerne leur capa cité à exercer le commerce et leur rôle au sein des
corpo ra tions. Une fois cela établi, il conviendra de s’inter roger sur le
droit des épouses à disposer des béné fices de leur travail, et plus
large ment sur leurs rapports aux biens en lien avec leurs affaires, en
parti cu lier dans le cadre du couple.

9

I. Les femmes et le droit de faire
du commerce à Marseille
Les affaires décrites dans les divers mémoires de justice étudiés
concernent prin ci pa le ment des femmes mariées dans la mesure où
les struc tures matri mo niales condi tionnent les rapports entre les
époux et le règle ment des diffé rends dans le cadre du commerce.
Beatrice Zucca Miche letto évoque un « modèle culturel issu de
l’Ancien Régime » qui pousse à consi dérer le travail féminin comme
moindre par rapport à celui des hommes, et donc à margi na liser
l’apport des femmes dans le couple marchand. Le travail féminin, en
raison des condi tions d’infé rio rité et de margi na lité des femmes, est
déva lo risé et les femmes sont perçues comme des colla bo ra trices du
mari sans que ne leur soient recon nues des spéci fi cités propres 27. Or,
des travaux ont mis en évidence la capa cité des femmes à remplacer
leur mari absent, notam ment en contexte portuaire, ainsi que leur
rôle dit de substi tu tion dans les maisons négo ciantes au profit de
leurs enfants encore trop jeunes pour reprendre l’acti vité du
défunt mari 28. De plus, l’auto nomie des femmes mariées dans le
travail n’est pas un fait acquis. Ainsi, il est néces saire de recon si dérer

10



Le droit d’être marchande à Marseille dans la seconde moitié de l’Ancien Régime

le rôle des femmes dans le cadre du couple marchand et de
comprendre comment le droit le définit 29.

A. Être marchande pour les épouses
Un arrêt du 13 mars 1711 expose le cas de la demoi selle Bain de
Marseille « qui disait ne s’être obligée que pour le sieur Baume son
fils, dans l’achat des marchan dises qu’elle avoit fait avec lui 30 », qui se
qualifie de marchande dans l’acte pour envoyer des marchan dises à
son mari en Candie. Lorsqu’elle est assi gnée devant les juges pour le
prix de ces marchan dises faute de paie ment, elle garde sa posi tion de
marchande. Ainsi, faire du commerce revient dans ce cas de figure à
être une marchande, autre ment dit à pouvoir en reven di quer le statut
par l’exer cice même du commerce. À ce titre, lorsqu’en 1727 la dame
Margue rite Olivier, femme du Sieur Louis Degras de Marseille, avocat
à la cour, demande à reprendre des billets à ordre, elle explique être
sous la puis sance de son mari et « qu’elle ne devroit pas même être
réputée marchande, si elle avoit geré pour son propre compte ;
quelque petit negoce fortuit ne pouvant pas imprimer ce carac tere à
la femme d’un Avocat » 31. Cette stra tégie est employée en guise
d’échap pa toire en niant être une véri table marchande, son mari lui
ayant en effet donné procu ra tion pour ses affaires. De plus,
Margue rite Olivier argu mente que seules les marchandes publiques
sont soumises à la loi consu laire – la juri dic tion consu laire, qui relève
du roi, prolonge les lois rela tives à la navi ga tion et aux pratiques
marchandes – et cherche en cela à échapper à ce statut de
marchande publique pour ne pas avoir à payer 32. Cela prouve donc
qu’il y a une connais sance du droit et de ses contour ne ments
possibles. Le factum argüe qu’un si petit commerce ne peut
permettre de la consi dérer comme une marchande publique à part
entière : « pour avoir signé quelques Billets à ordre, & fait
casuel le ment quelques actes de commerce » 33. Or, les juges ne
retiennent pas ces argu ments et estiment que les billets n’ont pas été
rédigés en qualité de procu ra trice du mari. Les juges estiment
égale ment qu’il est impos sible qu’elle ait pu produire des billets à
ordre sans l’aval de son époux. In fine, elle est consi dérée comme
marchande, les juges faisant valoir que « sa qualité de femme d’Avocat
n’étant pas exclu sive de la qualité de marchande » 34. Son acti vité,
aussi modeste soit- elle, lui confère donc ce statut de marchande
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malgré la réfu ta tion par Margue rite Olivier elle- même qui cherche à
se défausser de ce qu’elle doit. L’hypo thèse d’un billet à ordre émis en
dehors de toute acti vité commer ciale semble peu probable dans la
mesure où Margue rite Olivier est notam ment décrite pour ses
acti vités marchandes.

Par ailleurs, si la présence des femmes dans la boutique est
iden ti fiable ainsi que les acti vités qu’elles y mènent, leur statut
juri dique reste soumis à d’autres condi tions que la simple pratique du
commerce. Autre ment dit, mener des acti vités de commerce pour
une femme ne signifie pas être reconnue dans la légis la tion
proven çale comme marchande à part entière. Dans un mémoire au
sujet d’un héri tage, un capi taine de vais seau marchand, le Sieur
Larchier, tient un magasin de regra terie, dans lequel son épouse, la
demoi selle Massis, vend toutes sortes de denrées 35. Ce petit
commerce s’inscrit plei ne ment dans une logique conju gale, mais le
statut de la femme n’est pas spécifié, si ce n’est à la voir comme une
fille de boutique. Il est cepen dant précisé que « La Demoi selle Massis
n’étoit point héri tière pure & simple, elle étoit comme on vient de le
dire, grévée de substi tu tion en faveur de ses enfans ; son devoir étoit
donc de faire procéder à un inven taire, sinon juri dique, du moins
domes tique, pour constater l’impor tance de la succes sion » 36.
Autre ment dit, la demoi selle Massis doit trans mettre à sa mort
l’héri tage de son défunt mari à ses enfants. Ainsi, l’épouse n’est pas
une marchande possé dant en propre un magasin, mais aide son mari
dans la boutique. Sylvie Stein berg a déve loppé le concept de
« substi tu tion » afin de quali fier les veuves qui reprennent les
acti vités du défunt mari dans la pers pec tive de les trans mettre aux
enfants, et donc de perpé tuer une famille 37. Ces femmes, une fois
veuves, se substi tuent à la puis sance pater nelle et leur statut
juri dique permet une indé pen dance et de multiples possi bi lités
d’action, ce qui explique que l’on trouve plusieurs veuves à la tête de
commerce, même lorsque les enfants sont en âge de gérer
des affaires 38. Or, pour l’avocat de la partie adverse, la demoi selle
Massis s’empara du magasin de regrat tière afin d’en jouir comme si
elle en était la seule héri tière : « La fayance fabri quée, étoit toujours
trans portée dans le magasin de la mere, & vendue par elle & pour son
compte. » 39 Quelques années avant sa mort, le Sieur Larchier avait
en effet pris en loca tion une fabrique de faïence dont les biens qui en
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sortaient étaient apportés dans un second magasin. Ayant le même
métier que son mari, son épouse ne pouvait être consi dérée comme
marchande publique – du moins pas sans une sépa ra tion des biens –
 et à la mort de celui- ci, la demoi selle Massis n’est visi ble ment pas
décrite comme marchande bien qu’ayant une acti vité dans le
commerce, ce qui pour rait renvoyer à la ques tion de la substi tu tion.
Autre ment dit, la demoi selle Massis, qui n’était pas reconnue comme
marchande du temps de son mari, ne ferait que garder la boutique
pour ses enfants sans se voir assi gner le statut de marchande.

B. Les femmes marchandes et les règle ‐
men ta tions des corporations
La place du droit dans le quoti dien des marchandes s’observe
égale ment, en dehors du cadre conjugal, dans la complexité de leur
inté gra tion au sein du monde corpo ratif qui oscille entre rejet
et acceptation 40. Les corpo ra tions, véri tables « compar ti ments
socio- juridiques », règle mentent une partie du commerce et relèvent
du droit 41. « Il existe des varia tions locales quant à l’inclu sion ou
l’exclu sion des femmes des corpo ra tions. » 42 À Nantes, par exemple,
l’absence de corpo ra tions fémi nines indique que les femmes, bien
avant que la révo lu tion indus trielle ne vienne déva lo riser leur travail,
ne vivaient pas dans cet âge d’or souvent fantasmé. 43. D’autres études
ont exposé l’influence des corpo ra tions, notam ment par l’analyse de
l’incor po ra tion des femmes, des enfants et parti cu liè re ment des filles
vis- à-vis des garçons 44. La thèse du déclin de la présence des
femmes dans les corpo ra tions, initiée par Alice Clark, a été remise en
ques tion par Angela Groppi « qui a proposé l’image d’un “mouve ment
en accor déon” carac té risé par des phases d’inclu sion et d’exclu sion,
liées avant tout à la situa tion économique 45. Jusqu’à présent,
l’histo rio gra phie fran çaise reste moins déve loppée sur cette
théma tique des corpo ra tions que les produc tions anglo phones
ou italiennes 46. L’étude des archives phocéennes montre que les
Marseillaises font l’objet de statuts spéci fiques dans les divers
règle ments retrouvés, pour inté grer une commu nauté et s’y faire
inscrire, dans le cas des veuves pour reprendre la boutique du mari,
et enfin au sujet des filles de maîtres.
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Si Louis XIV, et avec lui Colbert, décident d’ouvrir progres si ve ment
aux femmes l’accès à toutes les corpo ra tions afin notam ment
d’obtenir davan tage de rentrées fiscales, les inter ac tions entre les
femmes et les commu nautés de métiers à Marseille n’ont laissé que
peu de traces, parfois très brèves, en dehors des divers règle ments et
statuts. Un docu ment unique fait état du nombre de maîtres et de
maîtresses à Marseille pour l’année 1765 47. Ainsi, on dénombre en
1765 à Marseille un ensemble de 68 arts, métiers et corps, dont 15
avec des veuves et trois avec des maîtresses. La part des 3,4 % de
femmes est faible en compa raison des hommes qui repré sentent
96,6 % des effec tifs. Cette diffé rence s’accentue lorsqu’on ne
sélec tionne que les métiers corporés avec 3 % de femmes pour 97 %
d’hommes. Pour tant, la lecture des statuts et règle ments de 1719 du
corps des maîtres marchands gantiers, parfu meurs et peaus siers de la
ville de Marseille révèle qu’aucune barrière expli cite n’empê chait
l’inté gra tion des femmes, et que leur admis sion y était même
juri di que ment encadrée 48.

14

[…] les Femmes & Filles qui ont presen te ment Boutique ouverte en
cette Ville, de Marchand, Gantier, Parfu meur & peaus sier,
conti nue ront à l’avenir de faire ledit Métier, sans pouvoir être
trou blées, ni inquie tées leur vie durant, dans l’exer cice dudit Mêtier,
en contri buant par elles comme les autres Maîtres aux Charges de
leur Corps & Commu nauté, & sans qu’elles soient obli gées à autre
chose qu’à ladite inscrip tion sur le Registre des Syndics 49.

Au sein de cette corpo ra tion, les femmes payent autant de charges
que leurs homo logues mascu lins. La vie des femmes au sein de la
corpo ra tion n’est donc pas entravée par les statuts et règlements.
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Les statuts précisent toute fois que les femmes et les filles ne
pour ront plus à l’avenir être admises à la maîtrise dans la mesure où
elles ne possèdent pas « la force ni l’expé rience pour faire ledit
métier » 50. S’opère dès lors une restric tion de l’accès des femmes à
cette corpo ra tion à l’appui d’un argu ment qui ne fait sens que dans
une logique d’exclu sion. En effet, si les femmes déjà en place ainsi que
celles ayant exercé dans ce corps de métier par le passé ont eu la
force et l’expé rience néces saires pour être inté grées, il semble
diffi ci le ment conce vable que cela ne soit plus le cas. Ainsi, d’autres
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inté gra tions sont plus complexes voire impos sibles, compte tenu du
statut des femmes – veuve ou non – ainsi que de leur savoir- faire.

Un autre moyen pour les femmes d’inté grer une corpo ra tion est le
veuvage. La recon nais sance des veuves comme rempla çantes des
maîtres invite à envi sager le rôle des femmes comme un travail à part
entière au sein des corporations 51. En effet, les statuts et règle ments
des corpo ra tions marseillaises mentionnent – à l’excep tion des deux
corps que sont les fabri cants de bas et les porte faix – le cas des
veuves de maîtres 52. Pour les veuves, pour suivre l’acti vité du mari est
le signe d’une colla bo ra tion dans l’atelier ou la boutique du vivant de
ce dernier. Lorsqu’elles reprennent le commerce, les femmes
endossent aussi le rôle du pater familias pour mener à bien la vie
fami liale, assurer la succes sion filiale, et avoir une auto nomie dans les
affaires qu’il s’avère dès lors néces saire de contrôler, mais aussi
parfois de protéger 53. Dans le cadre de l’accès à la boutique, les
veuves ont la possi bi lité de main tenir l’acti vité sous le contrôle d’un
maître devant marquer de son poinçon les pièces produites à l’image
de Marianne Maneille, veuve de Jean Silbert maître orfèvre. Cette
dernière, précise- t-on, doit tenir un registre des achats de maté riaux
et des ventes 54. Les raisons invo quées par les juges du tribunal de la
monnaie pour reprendre au plus vite l’acti vité du défunt mari sont les
enfants à nourrir qui suscitent « beau coup dambarras 55 et « il
importe a la supliante pour pouvoir faire subsister et entre tenir la
famille de jouir de cette faculté et prerogative 56. Le contrôle exercé
sur ces veuves se retrouve y compris physi que ment au sein de la
boutique lorsque Louise Constant, veuve de Guillaume Vallier maître
orfèvre de Marseille, doit, dans le cadre de sa demande pour tenir
boutique après le décès de son mari, affi cher de façon la plus visible
qui soit dans sa boutique le règle ment qui porte sur les veuves 57.

17
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 »

Il convient égale ment d’inter roger la place des filles de maîtres qui
sont mention nées dans 18 des 26 règle ments recensés pour
ce travail 58 Ces filles consti tuent, dans les règle ments où elles
appa raissent, un moyen d’accéder à la maîtrise pour les hommes qui
les épousent si ces derniers ont des compé tences dans le corps. Par
ailleurs, cinq règle ments exposent que les filles de maîtres ont la
possi bi lité de reprendre la boutique – à l’image des veuves.
L’ensemble des condi tions à respecter s’inscrit dans une logique
d’aide et de survie, et signale dans le même temps les capa cités qui
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sont recon nues à ces filles pour tenir boutique. L’expé rience acquise
par ces filles est ainsi véri fiée par des maîtres jurés dans les statuts et
règle ments de 1642 pour le corps des « marchands et ouvriers
compo sant les cinq Arts de la Soye, conte nant les Maîtres
Passe men tiers, Tein tu riers, Mouli niers, Ouvriers en draps de Soye à la
grande Naveté & Cardeurs à Soye 59. Il est donc « deffendu aux
Femmes & Filles qui ont fait Apren tis sage des susdits Métiers, dresser
ou faire dresser aucuns Métiers que au préa lable, ils n’ayent fait foi
aux Maîtres Jurés en bonne & dûe forme de leur Aprentissage 60. Les
statuts et les règle ments des corpo ra tions marseillaises conservés
accordent égale ment un droit d’accès à la maîtrise pour cinq
d’entre eux 61. Les moda lités d’inté gra tion du corps peuvent varier
entre les hommes et les femmes. Ainsi, dans le cas des
cordon niers : « II. Le Chef- d’œuvre pour homme sera une paire de
soulier & une paire d’escarpin à l’usage du temps, & fait suivant les
règles de l’art. Si l’Aspi rant veut avoir la faculté de faire des bottes, il
sera tenu d’en faire pour son Chef- d’œuvre une paire des fortes ou
des molles à son choix, auquel cas il ne sera obligé que de faire une
paire de souliers ou d’escarpins. III. Le Chef- d’œuvre pour femmes,
sera une paire de souliers & une paire de pantoufles, & les mêmes
règles seront obser vées tant dans ce Chef- d’œuvre que dans celui
pour hommes. » 62 Toute fois, les corpo ra tions ne demandent pas
systé ma ti que ment la réali sa tion d’un chef- d’œuvre pour les enfants
de maîtres. En 1697, l’article VIII du règle ment des maîtres barbiers,
perru quiers, baigneurs et étuvistes précise que « les Enfans de Maître
seront néan moins exempts de faire lesdits Chef- d’œuvres, & ne
paye ront que vingt- cinq livres. » 63 La possi bi lité que le terme
« enfans » intègre les filles de maîtres demeure en suspens dans la
mesure où l’article XVIII précise que « les Fils de Maitres, & ceux qui
auront épousé une fille d’un des Maitres, seront reçus en faisant une
simple expé rience, & ne paye ront que la moitié des hono raires, ou
droits que les autres Aspi rant payent 64.

 »

 »

 »

Le droit, et plus large ment les règle men ta tions du commerce,
opèrent une distinc tion entre les hommes et les femmes qui
défa vo rise ces dernières. Ce n’est pas le travail des femmes qui est
remis en cause, mais la diffi culté à lui conférer une recon nais sance
pleine, que ce soit en termes de statut, de visi bi lité ou de
légi ti mité économique.
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II. Le droit, les biens et
les bénéfices
Dans le cadre de la ques tion des biens dans le couple, le régime de la
commu nauté s’applique dans les pays coutu miers, sauf en Normandie
et à Reims, et le régime dotal se retrouve en Aqui taine, en Languedoc
et en Provence 65. Dans le Midi, le mari dispose de la dot, mais ne
peut l’aliéner ou l’hypo thé quer sans le consen te ment de l’épouse afin
de laisser à celle- ci en cas de veuvage une somme pour survivre.
L’une des parti cu la rités juri diques propres à la Provence est
l’oppo si tion de deux prin cipes : la présomp tion de dota lité des biens
de l’épouse qui domine le XVII siècle, et la présomp tion de
para pher na lité des biens de l’épouse qui domine le XVIII  siècle. Soit,
avec la présomp tion de dota lité, tous les biens en propres de la
femme sont dans la dot, soit, avec la présomp tion de para pher na lité,
les biens en propre de la femme, y compris à venir, qui ne sont pas
dans la dot restent en son pouvoir, ce qui revient à un régime de
stricte sépa ra tion des biens. Au XVII siècle, on veut protéger les biens
de l’épouse en les rendant dotaux. Le fait qu’en Provence, au
XVIII  siècle, ce qui prévaut – sauf contrat – est le régime des biens
para pher naux implique que la situa tion après mariage est la
même qu’avant 66. Les femmes peuvent ainsi, parti cu liè re ment au
XVIII  siècle, disposer de leurs biens para pher naux sans un droit de
regard du mari.
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A. La posses sion des biens et l’enga ge ‐
ment de la respon sa bi lité du mari

Le Parle ment de Provence, qui s’inspire ponc tuel le ment du droit
coutu mier et notam ment celui de la Coutume de Paris, décrète que
les marchandes mariées – peu importe sous quel régime
matri mo nial – engagent leur mari dans leurs actes de commerce 67.
En effet, le mari est engagé sur les dettes contrac tées par sa femme
puisqu’il assume égale ment les béné fices de celle- ci. Le mari est le
seul admi nis tra teur des biens du couple, y compris de la dot
de l’épouse 68. La femme peut se passer de l’accord – tacite – du mari
dans le seul cas où il y a une sépa ra tion de biens, ce que les lois de
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l’Ancien Régime permettent lors de la rédac tion du contrat
de mariage 69. En Provence, la rédac tion d’un contrat – qu’il soit privé
ou non – avant le mariage est laissée à la libre appré cia tion des époux
et de leur famille. La seule obli ga tion quant à la nature du contrat est
le respect de la loi ou de la coutume 70. Jacques Pouma rède souligne
que nombre de Proven çaux tentaient d’échapper aux contraintes de
l’admi nis tra tion et de la fisca lité en signant des « conven tions
matri mo niales sous- seing privé », voire se dispen saient
volon tai re ment de contrat afin de béné fi cier d’une stricte sépa ra tion
des biens 71.

La ques tion de la posses sion des biens dans le cadre du régime
matri mo nial implique la respon sa bi lité du mari lorsque son épouse
est marchande publique comme dans cet arrêt du Parle ment de
Provence daté du 5 juillet 1776 – sans aucune préci sion sur la date des
faits – : « Arrêt V. Le mari connois sant le commerce de sa femme,
mariée sous une consti tu tion géné rale est censé l’auto riser par son
silence, & est tenu même par corps des obli ga tions qu’elle
contracte » 72. En l’espèce, des fabri cants d’indiennes – des toiles de
coton peintes ou impri mées fabri quées d’abord en Inde puis dans les
manu fac tures euro péennes, et utili sées dans l’habille ment ou la
déco ra tion – d’Aix, les sieurs Ginoux, livrent de la marchan dise à la
femme de Gaspard Barla tier, ménager de Trets, mais ne sont pas
entiè re ment payés. Afin de récu pérer le reste de la somme, ils se
pour voient devant le Lieu te nant d’Aix contre le mari, Barla tier. Mais
celui- ci explique qu’il ne vit pas avec sa femme et n’a pas
connais sance de son commerce. Or, le prin cipe veut que « le mari qui
connois soit le commerce de sa femme, étoit vala ble ment obligé, &
contrac toit les mêmes enga ge mens. Ce prin cipe, utile à la bonne foi
du commerce, à la sûreté publique, adopté dans les coutumes, est
suivi en Provence » 73. En effet, dans le cadre du mariage, même
lorsqu’une femme a une acti vité diffé rente de celle de son mari, elle
l’oblige malgré tout dans ses dettes puisque celui- ci peut béné fi cier
des rentrées d’argent liées au commerce de son épouse. En
Provence – mais aussi en Normandie et dans la coutume de Paris –, la
sépa ra tion des biens libère le mari de cette respon sa bi lité et la
femme se retrouve seule pour assumer ses dettes 74. C’est donc ici la
solu tion de la loi coutu mière qui est adoptée au détri ment du droit
écrit puisque celui- ci ne dit rien sur ce point et que le droit provençal
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s’inspire au besoin du droit coutumier 75. Le cas des marchandes est
parti cu lier et l’enjeu réside ici dans la sépa ra tion ou non de corps
entre le mari et sa femme. Bien que les liens du mariage soient
indis so lubles, il est possible de séparer un couple par
deux manières 76. Tout d’abord la sépa ra tion de biens, autre ment dit
d’un point de vue patri mo nial, ce qui permet aux femmes, notam ment
marchandes, de protéger leurs biens ou d’établir une stra tégie de
protec tion des biens du couple dans le cadre d’une fausse sépa ra tion.
L’autre type de sépa ra tion, dit de corps, vise à protéger la femme des
violences de l’époux en établis sant une divi sion physique du couple
dans deux domi ciles. Dans le cas présent, il est prouvé « par les
certi fi cats des Consuls & du Curé, que Barla tier vivoit avec sa femme,
n’ayant qu’une même habi ta tion, un même ménage 77. Sur ce point,
Barla tier s’en défend à l’aide d’autres certi fi cats et le mémoire précise
que le couple était séparé depuis plusieurs années et que le mari était
dans l’impos si bi lité de connaître les affaires de sa femme. Fina le ment,
ce sont les sieurs Ginoux qui permettent de tran cher l’affaire. Ils
apportent en effet un livre de commerce prou vant que Barla tier a
reçu des marchan dises et donné des acomptes pour les livrai sons aux
sieurs Ginoux. Ainsi, « Barla tier fût condamné au paie ment de la
somme de 1502 liv. pour reste & entier paie ment des marchan dises
livrées à son épouse, avec inté rêts tels que de droit, & contrainte par
corps. » 78

 »

Maître Janety, dans le Journal du palais, rapporte un cas simi laire qui
ajoute un élément supplé men taire à la réflexion autour de la
posses sion des biens par la femme dans le cadre d’une consti tu tion
parti cu lière – en réfé rence à la consti tu tion de la dot –, et non plus
géné rale comme évoquée supra : « La femme, ayant même des biens
libres, commer çant au vu & su de son mari, ce dernier répond
civi le ment des dettes qu’elle contracte à raison de son commerce,
comme étant censé l’auto riser & en profiter. » 79 Les marchands
Pontés et Juglas, de la ville de Manosque, livrent à Fran çoise Durand,
épouse de Jacques Richard de la ville de Barjols, des marchan dises
pour en faire « des bonnets d’enfan & autres objets de cette nature ».
Le 10 décembre 1776, Pontés et Juglas assignent Richard devant le
Juge de Barjols pour demander 303 livres et 18 sols qui leur sont dus.
Ici, la femme de Richard est mariée sous une consti tu tion parti cu lière
et possède donc des biens dits libres ou para pher naux. Dans le cadre
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d’une consti tu tion parti cu lière, les biens para pher naux, c’est- à-dire
tous ceux qui ne sont pas dans la dot, sont sous le contrôle de la
femme. À l’inverse, dans une consti tu tion géné rale, c’est le mari qui
décide et possède tous les biens. Ici, le mari n’a donc pas d’auto rité
sur les biens para pher naux de son épouse. Mais l’époux a toujours
pouvoir sur la personne de sa femme qui, si elle mène ses acti vités
publi que ment, le fait par l’appro ba tion du mari. « Le seul cas qui,
d’après les vrais motifs de la règle, pour roit en être tiré, ce seroit
celui où le mari n’auroit pas le pouvoir d’empê cher le négoce de sa
femme. Le cas de sépa ra tion juri dique est en effet le seul excepté par
la coutume de Paris de qui on a adopté comme une règle expresse,
une déci sion qui étoit impli ci te ment dans les prin cipes du droit
romain. » 80 Ainsi, la posses sion en propre des biens pour la femme
n’est pas suffi sante pour exclure le mari de ses respon sa bi lités. Ici,
l’appli ca tion de la coutume pari sienne sur le droit écrit provençal,
dans le cas de biens para pher naux, implique que le mari ne peut
ignorer l’acti vité de son épouse et donc se désen gager, sauf si le
couple connaît une sépa ra tion de corps. En effet, ce n’est pas la
consti tu tion matri mo niale, qu’elle soit géné rale ou parti cu lière, qui
prime pour les femmes marchandes, mais la sépa ra tion de corps.

B. La propriété des bénéfices
Cette ques tion de la posses sion des biens se pose égale ment à propos
des béné fices issus du commerce que mènent les femmes. Dans une
affaire qui oppose au XVII  siècle une femme et son mari, l’enjeu
juri dique est de savoir à qui appar tiennent les béné fices issus du
commerce de l’épouse. Un arrêt de la Cour du Parle ment de Provence
exposé par l’avocat et juriste Hyacinthe de Boni face (1612-1699) décrit
l’affaire et les diffi cultés juri diques qu’elle pose 81. L’enjeu est de savoir
« si les acqui si tions faites par une femme séparée de corps & de biens
d’avec son mary, & négo ciant du consen te ment du mary,
appar tiennent au mary, en propriété ou en usufruit » 82. Mariés en
1660, André Rey et Jeanne Montagne connaissent une série de
conflits conju gaux qui abou tissent à une sépa ra tion des deux époux.
En 1669, Jeanne recouvre sa dot et une sépa ra tion des biens entre les
deux époux est prononcée, puis une sépa ra tion de corps en 1670.
Après cette date, Jeanne pour suit son commerce de vannes en
indiennes : les vannes sont des couver tures de lit mate las sées avec de
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la bourre de coton entre les deux toiles qui la composent 83. Pour des
raisons qui nous sont incon nues, André recouvre la gestion de la dot
de Jeanne en 1683 – le mari peut après dix ans rede mander l’examen
de la sépa ra tion – et, en s’appuyant sur la légis la tion proven çale,
demande à ce que les béné fices lui soient reversés en vertu de « la
consti tu tion géné rale de tous ses droits en dot 84. Ainsi débute en
1683 un procès devant la Grand’Chambre du Parle ment de Provence
au sujet « des acqui si tions faites par une femme séparée, pendant la
sépa ra tion » 85. Ce procès doit décider si Jeanne est une marchande
publique, autre ment dit si elle a mené ses acti vités sépa ré ment de
son mari 86. En effet, le commerce de Jeanne aurait été mené au sein
de la boutique possédée par André, ce qui lui permet trait de réclamer
les bénéfices.

 »

André Rey et Jeanne Montagne sont mariés sous une consti tu tion
géné rale qui donne la possi bi lité au mari d’admi nis trer les biens
présents et à venir de sa femme. Or, une femme mariée sous une
consti tu tion géné rale ne peut entre prendre d’action sans l’accord de
son mari et l’origine des biens doit être connue sans quoi on
consi dère qu’ils appar tiennent à André 87. Ainsi, si les biens
n’appar tiennent pas à Jeanne la justice consi dère qu’elle a réalisé des
béné fices « comme par sous trac tion qu’elle auroit pu faire des biens
de son mari, ou par un commerce scan da leux, contraire à son
honheur et à sa répu ta tion » 88. Compte tenu de l’appau vris se ment
d’André et des mauvais trai te ments qu’il a infligés à Jeanne, il est
décidé que l’usufruit des biens de Jeanne revient à André. Toute fois,
cette dernière conserve la posses sion de ses biens. André ne peut en
jouir qu’à condi tion de les lui resti tuer à la même valeur. Ainsi, Jeanne
a acquis depuis la sépa ra tion une « auto nomie rela tion nelle » et les
conclu sions de la procé dure judi ciaire impliquent une « auto nomie
fonc tion nelle » permet tant à Jeanne de mener à bien ses acti vités et
de conserver les béné fices de son travail 89. Hyacinthe de Boni face
note que « fina le ment on disoit que le mary n’est pas le maître naturel
de la femme ny de sa dot, & qu’il ne l’est que par fiction » 90.
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Au XVIII  siècle, cet enjeu de la posses sion des béné fices demeure au
sein des couples mariés, comme en témoigne le cas d’Anne Bonifay.
Mariée en 1727 sans contrat de mariage avec Jean Lyon, voitu rier et
caba re tier de Marseille, cette Phocéenne travaille au sein de l’auberge
tenue par son mari 91. À la suite du décès de Jean Lyon qui transmet à
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sa femme la loca tion de l’auberge, Anne Bonifay pour suit son acti vité
en y ajou tant une boutique de sel pour les « Mule tiers de la Montagne
qui apportent des provi sions à Marseille » 92. Quelques années plus
tard, en 1746, elle se marie de nouveau avec Joseph- Jérôme Roman.
Le contrat de mariage explique que le montant de la dot est de
7 110 livres, compre nant de nombreux capi taux issus de ses
acti vités marchandes 93. Anne Bonifay décède en 1777.

Après sa dispa ri tion, Joseph- Antoine Roman – neveu de Joseph- 
Jérôme Roman – demande auprès des auto rités à reprendre tous les
biens d’Anne. La ques tion est de savoir si les acqui si tions réali sées par
Anne Bonifay, d’un montant de 27 000 livres, doivent revenir aux
héri tiers de Joseph Roman ou bien à ceux d’Anne Bonifay. L’avocat de
Joseph- Antoine Roman consi dère qu’Anne Bonifay « a fait des
acqui si tions très consi dé rables pendant son mariage, à l’insçu de son
mari. Elle n’a eu aucun commerce parti cu lier & séparé. Elle n’a pû les
payer que de l’argent de son mari » 94. L’enjeu une nouvelle fois réside
donc dans la capa cité à se faire recon naitre comme marchande
publique et à justi fier la prove nance de biens et ressources pour que
la posses sion soit légale et à son nom 95. Après l’expo si tion de la
nature de l’union et des droits que celle- ci donne à Anne, les avocats
des deux parties argu mentent sur la possi bi lité ou non d’exercer une
acti vité marchande à part entière. Si pour Gras, l’avocat de Roman, le
travail de Bonifay s’appa rente à celui d’une fille de boutique, l’avocat
de Bonifay, Pascalis, défend en revanche son auto nomie dans
les affaires.

27

Anne Bonifay est mariée sous une consti tu tion parti cu lière qui exclut
les biens para pher naux – les biens para pher naux, c’est- à-dire tous
ceux qui ne sont pas dans la dot, sont sous le contrôle de la femme –,
alors que l’union conju gale de Jeanne Montagne était régie par une
consti tu tion géné rale de la dot qui exigeait un consen te ment mutuel
et concer nait tous les biens présents et à venir de l’épouse 96. Dans le
cas d’Anne, « si la consti tu tion de dot est parti cu lière de certains
biens, tous les autres biens de la femme sont appelés para pher naux.
La femme en a la jouis sance et la libre dispo si tion. Elle peut les
aliéner » 97. Dans son mémoire, Pascalis, l’avocat d’Anne Bonifay,
défend l’idée qu’une femme peut exercer durant son mariage des
acti vités qui ne dépendent pas forcé ment de son mari 98. L’avocat
conclut que si une femme mène un commerce et que celui- ci est
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connu, il n’y a plus de présomp tion sur elle, autre ment dit, il ne peut
plus y avoir de doute quant à l’origine des ressources utili sées par la
femme – ce qui revient à une preuve d’hono ra bi lité quant à son
travail – et il en va de même si elle se marie avec plus pauvre qu’elle.
C’est par un arrêt du 4 juin 1783 que le Parle ment de Provence donne
fina le ment raison à Anne Bonifay. Celle- ci s’était réservée hors de sa
dot son commerce d’avant son second mariage, et possé dait ainsi les
béné fices acquis entre les deux mariages grâce à l’auberge et aux
voitures. Ces biens para pher naux lui ont donc permis de pour suivre
ses acti vités marchandes.

La ques tion du droit pour les femmes dans le commerce se joue par
ailleurs dans leur respon sa bi lité à se porter garantes dans le cadre
d’une tran sac tion. Dans un arrêt rendu par la Chambre des Enquêtes
le 7 juin 1720, la demoi selle Cordier passe un accord avec le nommé
Joseph Ricard pour des marchan dises à desti na tion de son fils à
hauteur de 1 125 livres. On reproche à Cordier de s’obliger pour un
tiers et donc « que la femme qui s’oblige pour un autre à qui les
créan ciers veulent prêter, est bien obligée en appa rence, mais ne l’est
pas véri ta ble ment » 99. La ques tion porte sur le risque qu’elle ne
rembourse pas et qu’elle puisse ne pas être pour suivie. « La Dlle
Cordier a reçu les marchan dises en ques tion, pour les négo cier en
son nom, & pour son propre compte, & pour les faire suivre par son
fils qui devoit partir pour l’Amérique. Il n’y a rien là qui tombe dans le
Velleyen ; car il n’est pas défendu à une femme, & surtout dans une
ville de commerce, d’acheter des marchan dises à retour de voyage ;
de les faire suivre par qui elle trouve bon ; & de passer à cet effet des
obli ga tions. » 100 Le Sénatus- consulte du Velléien est en vigueur dans
les pays de droit écrit ainsi que dans plusieurs régions de coutumes.
Il s’agit d’une loi romaine qui inter di sait aux femmes d’être garantes
pour un tiers en raison de leur faiblesse intel lec tuelle. Toute fois, la
possi bi lité d’y renoncer entraî nait des situa tions très confuses, en
parti cu lier durant le Moyen Âge, dans la mesure où ce droit, bien que
toujours valable, ne s’appli quait pas de façon géné rale, mais en
fonc tion de chaque femme 101.
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Henri IV avait décidé par un édit de 1606 de supprimer ce Sénatus- 
consulte pour éviter toute ambi guïté, mais la Provence fait partie des
Parle ments qui ont résisté à cette abro ga tion. Le Sénatus- consulte du
Velléien, qui s’applique donc en Provence, concerne la puis sance du
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mari dans la sépa ra tion des biens. Une femme ne pouvait pas
s’engager à payer une dette par exemple, car « en pareil cas on
consi dé rait, comme l’effet de l’enga ge ment n’était pas immé diat, que
la femme ne se rendait pas compte de la portée de sa promesse, et
l’on crai gnait dès lors des abus d’influence ou encore des
enga ge ments irré flé chis » 102. Le Velléien permet de protéger les
biens de la femme, y compris du mari qui ne peut la forcer et profiter
de façon détournée de ses biens à crédit. C’est, pour Jean- Philippe
Agresti, un renfor ce ment de la sépa ra tion des biens entre les époux
avec l’inter dic tion pour l’épouse de s’engager pour le mari avec ses
biens dotaux ou para pher naux. Sur ce point, Darlène Abreu- Ferreira
consi dère que le Velléien est l’expres sion d’une infé rio ri sa tion de la
femme malgré les possi bi lités dont disposent les femmes de s’engager
dans un certain nombre de transactions. « As will be shown, the
refer ences to the Vellei anum were not wide spread, but any mention of
the old Roman law served to under mine a woman’s legal status, and
provided a not- so-subtle reminder that in the eyes of the legis lators, she
was not on par with her male counterparts. » 103 La situa tion
portu gaise semble toute fois diffé rente du droit provençal dans la
mesure où les femmes cèdent leurs droits de gestion au mari sans
qu’il ne soit fait mention de biens para pher naux que l’épouse gére rait.
De plus, si la loi portu gaise exige l’appro ba tion des deux conjoints
pour l’alié na tion de biens fami liaux, peu d’hommes présentent celle
de leur épouse. Dans le cas de Cordier, rien ne concerne le Velléien,
car il n’y a pas de promesse, mais un achat et qu’elle agit en son
nom propre.

Conclusion
À Marseille, qui ne constitue pas une excep tion en Europe quant au
statut des marchandes – même si des compa rai sons systé ma tiques
soient encore néces saires –, le droit provençal relatif aux femmes
diffère lorsqu’il s’agit de commer çantes. Outre la néces sité de
prouver leur qualité de marchande, les règle ments des corpo ra tions
compliquent leur accès à certains métiers en édic tant des articles
propres aux veuves et filles de maître. Si les marchandes béné fi cient
d’un statut parti cu lier pour mener à bien leur commerce, elles sont
aussi, dans le cadre conjugal, limi tées dans leurs actions. Le droit
provençal s’attache ainsi à distin guer les hommes des femmes
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lorsqu’il s’agit de s’appro prier des béné fices issus du commerce. En
réalité, on observe que ce n’est pas l’acti vité en elle- même qui est
limitée, mais l’accès aux béné fices et à l’indé pen dance. Dans le cadre
conjugal, le droit provençal n’est donc pas défa vo rable aux épouses.
Plus large ment, aucun élément juri dique ne permet de dire que la
Provence est une terre de restric tion au droit de commercer pour les
femmes. Le rôle des maris dans le commerce de leur épouse est
parfois marginal, voire absent, mais leur place dans le droit est
centrale à moins qu’une sépa ra tion de biens et de corps ne
les désengage.

La ques tion de la posses sion des biens renvoie à la respon sa bi lité du
mari vis- à-vis des acti vités de sa femme, et donc à une infé rio rité
juri dique de celle- ci. L’enjeu est de contrôler l’acti vité des femmes
pour ne pas que le mari et les éven tuels créan ciers ne soient lésés.
Ces rapports au droit font écho à des débats histo rio gra phiques
toujours ouverts. Amy Louise Erickson a en effet déve loppé l’idée d’un
lien entre le capi ta lisme anglais du XVIII  siècle et la perte des droits
de propriété pour les femmes mariées sous la common law au profit
de leurs maris qui pouvaient ainsi investir dans l’économie. À l’inverse,
les femmes anglaises céli ba taires avaient la possi bi lité de s’engager
plus faci le ment dans l’économie 104. Les femmes mariées ne
déte naient que peu, voire aucune marge de manœuvre, sans
ressource pour lancer d’éven tuelles affaires, alors que les femmes
seules et les veuves connais saient une forte indé pen dance et donc
davan tage de moyens. Cette hypo thèse d’un lien entre capi ta lisme et
struc ture de genre a été reprise en propo sant des simi li tudes avec les
Provinces- Unies où les femmes mariées et céli ba taires étaient libres
de s’engager économiquement 105. L’étude du droit écrit à Marseille
montre que celui- ci est favo rable aux épouses impli quées dans le
commerce, notam ment en raison de l’impos si bi lité pour les maris
d’investir avec la dot. Ces épouses sont ainsi en capa cité d’agir
écono mi que ment, ce que le droit rappelle à leur endroit. Cepen dant,
la sépa ra tion de biens n’est effec tive qu’après une sépa ra tion de
corps, ce qui laisse au mari une respon sa bi lité et lui permet de garder
le contrôle des biens de l’épouse, y compris des bénéfices.

32

e

Toute fois, il semble complexe d’appré hender l’influence du droit
quant aux acti vités fémi nines dans le commerce au quoti dien dans la
mesure où ce sont les conflits qui offrent un point de vue. De plus,
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